
- Pièce 0 - 

           Année scolaire 2016-2017 

Liste de contrôle du dossier d’inscription en  
Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles 

NOM :      Prénom : 
 

Né(e) le :     A : 
 

Etablissement d’origine – année scolaire précédente (nom, adresse, académie) si différent de Cézanne : 

 

 

-oOo- 

La liste de contrôle est destinée à vous aider à vérifier si votre dossier est complet avant sa transmission au secrétariat des CPGE. 

Comme l’ensemble des pièces constituant le dossier d’inscription elle peut être complétée en ligne avant son impression. Ne pas 

oublier de signer les pièces réclamant la signature du représentant légal ou de l’étudiant. 

PIECES A FOURNIR : 

Une chemise plastique translucide (simple) contenant dans l’ordre : 

 

Pièces obligatoires : 

 

 La présente liste de contrôle (pièce 0) ; 

 La fiche d’inscription pédagogique (pièce 1) ; 
 La fiche de renseignements (pièce 2) ; 

 Une photocopie du Relevé des notes du Baccalauréat (à transmettre dès les résultats du Baccalauréat), 

 Un exeat (ou certificat de radiation) de votre lycée d’origine si vous n’étiez pas scolarisé au lycée Cézanne l’an dernier. 
 La fiche médicale d’urgence avec photo (pièce 3) ; 

 La fiche assistante sociale avec photo (pièce 4) ; 

 Pour les étudiants boursiers la Notification d’attribution de bourse 2016-2017 éditée par le CROUS et accompagnée 

d’un relevé d’identité bancaire (RIB) au nom de l’étudiant obligatoirement  

 Si vous êtes mineur : l’autorisation d’être filmé au sein du lycée (pièce 5) 

Remarques : 

 

-oOo- 

Le dossier d’inscription complété sera déposé au Secrétariat des CPGE du Lycée Cézanne : 

 

 Le Mardi 28 ou le Mercredi 29 juin 2016 pour les candidats admis lors des phases 1 et 2, entre 08h30 et 16h00. 

 Le Lundi 29 Août 2016 pour les candidats admis lors de la phase 3, entre 09h00 et 12h00.  

 

Adresse postale :  

Lycée Paul Cézanne - Secrétariat CPGE - 

19 Avenue de Fontenaille – BP 10005 

13181 AIX EN PROVENCE CEDEX 5 

Tél : 04.42.17.14.00 Fax : 04.42.96.07.66 

Courriel : cpge.cezanne@gmail.com 

 

Première année 

Filière  

 

 

1/ l’inscription à la restauration scolaire sera effectuée le jour de l’inscription auprès du service d’intendance qui 
tiendra une permanence et recueillera les documents et le paiement nécessaires à la création ou au renouvellement de 

la carte d’accès à la restauration et à son abondement (cf. document restauration scolaire à charger séparément sur le 

site du lycée). 

2/ Une association des étudiants du lycée Cézanne existe. Les modalités d’adhésion et les coûts de cotisation seront 
précisés le jour de la rentrée. 

3/ Les étudiants qui le souhaitent peuvent également adhérer à la MDL du lycée Cézanne. Les activités et le coût 

d’adhésion seront précisés le jour de la rentrée. 
4/ Depuis la rentrée 2015, une inscription parallèle dans un EPCSP (Etablissement public à caractère scientifique, 

culturel et professionnel) est obligatoire. Les modalités pratiques d’inscription seront communiquées dès que possible 

et au plus tard le jour de la rentrée. 

5/ Les étudiants sont tenu  d’adhérer à la couverture sociale de la sécurité sociale sauf si leur  parents disposent d’une 

dérogation. Les modalités seront précisées à la rentrée. 


